
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
DES RÈGLEMENTS 213-01, 214-02, 215-01, 216-21,  

217-01, 218-09 ET 219-05 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné de l'entrée en vigueur des règlements suivants : 
 
Règlement 213-01 modifiant le Règlement 213 portant sur les systèmes d’alarme – 

(RMH-110) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 214-02 modifiant le Règlement 214 portant sur les colporteurs –  
  (RMH-220) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 215-01 modifiant le Règlement 215 portant sur les ventes de garage et 

ventes temporaires – (RMH-299) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 216-21 modifiant le Règlement 216 portant sur le stationnement – 

(RMH-330) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 217-01 modifiant le Règlement 217 portant sur la circulation – (RMH-399) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 218-09 modifiant le Règlement 218 portant sur les nuisances – 

(RMH-450) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Règlement 219-05 modifiant le Règlement 219 portant sur la sécurité, la paix et 

l’ordre dans les endroits publics – (RMH-460) 
 
  Adoption par le conseil : 19 janvier 2021 
 
Afin de respecter les règles de santé publique émises par les autorités gouvernementales 
dans le cadre de la COVID-19, les règlements mentionnés précédemment peuvent être 
consultés sur le site Internet de la Ville à l’adresse suivante : 
https://www.ville.valleyfield.qc.ca/reglements-municipaux. 
 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 22 janvier 2021. 
 
 

 
Kim V. Dumouchel, avocate 
Greffière 

  


